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Sur proposition de la Directrice départementale de la protection des populations de
Paris ;

ARRÊTE

Article 1er

L’autorisation d’exploitation accordée par arrêté préfectoral n°DTPP-2020-1063 du 18
décembre 2020 pour la vente de toutes espèces de poissons et d’invertébrés est éten-
due à la  vente des  tritons  listés en annexe 1  du présent  arrêté sous  réserve de la
présence  de  Monsieur  Joël  LAMBERT  au  sein  de  l’établissement  en  qualité  de
responsable de l’entretien de ces animaux. 

Article 2

Les articles  2 à  10 de l’arrêté préfectoral  n°DTPP-2020-1063 du 18 décembre 2020
précité demeurent en vigueur.
 

Article 3

Une ampliation du présent arrêté sera notifié à Monsieur Patrick SIDOLI, responsable
de l’établissement 6PARAMOUNT AQUARIUM 9 par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet de recours cité en annexe II.

Article 5

Le Directeur des usagers et des polices administratives et la Directrice départementale
de la protection des populations de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris et consultable sur le site de
la Préfecture de la région d’Île-de-France www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france.

Pour le préfet de Police
et par délégation,
l’adjointe à la sous-directrice des 

                                                           polices sanitaires, environnementales et de sécurité

Laurence GIREL
Préfecture de police 
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04

Tél : 3430 (0,06 €/min + pris d’un appel) 
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr
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Annexe II à la Décision préfectorale n° DUPA-2023-0914

du  14 août 2023

Voies et Délais de recours

1 - Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible dans un
délai de 2 mois à compter de la date de la notification :

- de saisir d’un recours gracieux
le Préfet de Police à l’adresse suivante :

1, bis rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04

- de former un recours hiérarchique
auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  Outre-Mer  à  l’adresse
suivante :

Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques
Place Beauvau – 75008 PARIS

- de saisir d'un recours contentieux
    le Tribunal administratif de Paris à l’adresse suivante :

7, rue de Jouy - 75181 PARIS CEDEX 04

Les recours gracieux et hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée.

Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit
être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n’avez pas de réponse à votre recours gracieux et/ou hiérarchique dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration de votre recours, celui-
ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite de rejet).

2  -  En cas  de rejet  (implicite  ou écrit)  du  recours  gracieux  et/ou hiérarchique,  vous
disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  saisir  le  tribunal  administratif  d’un
recours contentieux.

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application des dispositions du présent
arrêté.

Préfecture de police 
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04
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